
 

1 | P a g e  
 

  

 
 

 

 
Les rabais fidélisants d’Intel : forclusion ou compétition ? 

Pendant plusieurs années, Intel a versé des 
milliards de dollars à ses clients. Etait-ce pour 
les forcer à boycotter les produits de son 
concurrent AMD ou pour qu’ils écoulent ses 
microprocesseurs à un prix plus bas ?  
 
Selon Andrew M. Cuomo, attorney général de 
l’Etat de New York, Dell aurait, pendant 5 ans, 
reçu en moyenne chaque trimestre plus de 
300 millions de dollars de la part d’Intel1. Il 
accuse l’entreprise de Santa Clara d’avoir, à 
travers ces versements, obligé le fabricant 
d’ordinateurs à refuser d’équiper ses 
machines de xCPUs d’AMD. Intel aurait ainsi 
violé le droit de la concurrence. Il aurait 
enfreint la section 2 du Sherman Act, qui 
condamne les comportements des entreprises 
visant à conquérir ou à défendre un monopole 
autrement que par le mérite. Parallèlement à 
cette plainte de l’Etat de New-York, la Federal 
Trade Commission décide à son tour de 
poursuivre Intel en décembre 20092. Elle 
l’accuse de très nombreuses pratiques 
anticoncurrentielles et déloyales, dont divers 
paiements à certains de ses clients sous forme 
de forfaits et de rabais. 
 
En Europe, l’affaire est close ou presque. Les 
milliards de dollars versés par Intel à Dell, HP 
et quelques autres ont été interprétés comme 
la preuve d’un comportement 
anticoncurrentiel. Pour la Commission 
européenne, ces versements relèvent d’une 
stratégie d’exclusion d’AMD du marché des 
microprocesseurs. Ils s’apparentent à des 
remises et à des contraintes imposées aux 
acheteurs, incompatibles avec le droit 

                                                                        
1 Complaint by Attorney General of the State of New York, 
Andrew M. Cuomo against Intel Corporation before the United 
States District Court for the District of Delaware, November 4, 
2009. 
2 Administrative complaint of the US FTC against Intel 
Corporation, docket N°9341, December 14, 2009. 

européen de la concurrence. Déclaré coupable 
par la Commission en mai 2009, Intel a été 
condamné à payer une amende de près de 2 
milliards de dollars3. Au lieu d’entrer dans les 
poches de ses clients, l’argent d’Intel a rempli 
cette fois les caisses de l’Union européenne ! 
Intel a immédiatement interjeté appel de 
cette décision de la Commission auprès du 
tribunal de première instance de Luxembourg. 
Pour la firme de Santa Clara, les paiements 
versés à ses clients témoignent de la vigueur 
de la concurrence et ont été bénéfiques aux 
consommateurs.  
 
Qui a raison ? Qui a tort ? Nous sommes 
confrontés à deux histoires diamétralement 
opposées. 
 
L’histoire racontée par le plaintif State of New-
York et par la Commission européenne est en 
résumé la suivante. Depuis 2000, Intel et AMD 
sont quasiment les seuls fabricants d’unités 
centrales de calcul d’architecture x86, les 
microprocesseurs qui équipent la plupart des 
ordinateurs. Les autres producteurs n’ont pas 
su faire face à la croissance forte et continue 
des économies d’échelle qui caractérise cette 
industrie. Intel, bien que quatre fois plus 
grand qu’AMD, rate cependant au début du 
millénaire la marche des processeurs de 
nouvelle génération. En particulier, il négocie 
moins bien et plus lentement le virage de 
l’architecture 32 à 64 bits qui rend les 
ordinateurs plus puissants. Selon Andrew M. 
Cuomo, Intel souffre alors d’un "big 
competitive hole in its product development 
roadmap". AMD est ainsi le premier à 
introduire en 2003 un processeur de nouvelle 
génération pour les serveurs d’entreprise, un 
marché haut de gamme et à forte marge. Intel 

                                                                        
3 Décision de la Commission européenne contre Intel, cas 
COMP/37.990, 13 Mai 2009.  
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craint alors que son concurrent n’érode ses 
profits sur ce segment, puis qu’il attire les 
grandes entreprises ainsi conquises vers 
l’achat d’ordinateurs personnels contenant les 
microprocesseurs d’AMD. Donner de l’argent 
à Dell ou à HP pour s’assurer la quasi-
exclusivité de leurs achats en 
microprocesseurs, payer Acer ou Lenovo pour 
qu’ils retardent le lancement de leurs AMD-
based notebooks sont autant de moyens mis 
en œuvre par Intel pour empêcher le 
basculement qu’il redoute. En payant ses 
clients, Intel protège une partie de son 
marché. Dell est de loin le plus grand 
bénéficiaire de ces pratiques. Entre février 
2002 et janvier 2007, il reçoit plus de 6 
milliards de dollars en contrepartie du 
maintien de son approvisionnement exclusif 
auprès d’Intel. Sans ces versements, Dell 
aurait même été en perte au cours de certains 
trimestres. Dell rompt finalement son lien 
d’exclusivité avec Intel fin 2006. Pour l’Etat de 
New-York, la Federal Trade Commission et la 
Commission européenne, l’argent versé par 
Intel à ses clients est conditionné à leur 
boycott des produits d’AMD. En termes 
techniques, les remises rétroactives dont 
certains clients ont bénéficié sont dites 
fidélisantes et les contraintes imposées à leurs 
politiques de vente sont des restrictions 
pures. En Europe, elles sont en général 
interdites car perçues comme des pratiques 
anticoncurrentielles : elles tendent à exclure 
les concurrents et à réduire le choix des 
consommateurs. 
 
La version d’Intel4 est à des années-lumière de 
l’histoire précédente. Depuis le début des 
années 2000, elle fait face à une concurrence 
agressive d’AMD sur les prix et elle y a 
répondu de façon loyale. Le manque de succès 
d’AMD sur certains segments de marché est 
dû à ses propres déficiences, notamment des 
capacités de production insuffisantes, et non 
aux agissements d’Intel. Entre 2002 et 2007, 
les prix ont diminué en moyenne de 36 % par 

                                                                        
4 Voir Why the European Commission’s Intel decision is Wrong, 
et ‘‘Intel’s Response to the EC’s Provisional Non-Confidential 
Version of the Commission Decision of 13 May 2009’’, 
September 21, 2009 disponible sur : 
http://www.intel.com/pressroom/legal/news.htm 

an et la part de marché d’AMD auprès des 
principaux fabricants d’ordinateurs est passée 
de 8 % à 22 %. Ces chiffres contredisent l’idée 
qu’Intel se serait comporté en monopoleur et 
qu’AMD aurait été progressivement 
marginalisé. Les fabricants d’ordinateurs 
savent faire jouer la concurrence entre leurs 
deux fournisseurs et en sortent gagnant. Les 
sommes qu’Intel leurs a versées ne sont pas 
conditionnées par des engagements d’achat 
exclusifs ou quasi-exclusifs. Elles 
correspondent à des rabais liés aux volumes et 
sont rendues possibles par les économies 
d’échelle continûment croissantes dans la 
production des processeurs et proviennent 
des investissements nouveaux régulièrement 
réalisés par Intel dans les technologies de 
fabrication les plus performantes. A travers la 
politique de rabais d’Intel, les consommateurs 
ont bénéficié des prix les plus serrés. 
Toutefois, ils ne sont jamais tombés en 
dessous des coûts d’Intel qui ne peut dès lors 
être soupçonné de casser ses prix pour évincer 
ses concurrents.  
 
Laquelle des deux histoires croire ? Comment 
savoir qui a raison ? 
 
La première des choses à faire pour tenter de 
départager les thèses en présence consiste à 
examiner les faits. En général, la tâche n’est 
pas facile pour un observateur extérieur, 
comme c’est ici mon cas, car il n’a pas accès 
aux pièces du dossier. Au lieu de centaines de 
milliers de pages de documents, il ne dispose 
que des déclarations publiques et des 
décisions officielles des parties. Côté Etats-
Unis, la plainte de l’Etat de New-York et les 
statements de la FTC, forcément à charge, 
tiennent en moins de cent pages. Côté Union 
européenne, l’information est un peu plus 
étoffée. La Commission européenne, en 
charge de l’application du droit de la 
concurrence, est tenue de justifier 
publiquement ses décisions dans de longs 
documents. Celui qui concerne Intel comprend 
plus de 500 pages. Il contient de nombreuses 
citations de propos tenus par les parties. On y 
apprend par exemple qu’un dirigeant de 
Lenovo a écrit dans un courrier électronique 
daté de 2006 que "last week Lenovo cuts a 

http://www.intel.com/pressroom/legal/news.htm
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lucrative deal with Intel. As a result of this, we 
will not be introducing AMD based products in 
2007 for our Notebook products". La décision 
contre Intel contient également des milliers de 
chiffres. Malheureusement, afin de respecter 
le secret des affaires, presque toutes les 
données sont expurgées de la version 
publique de la décision. Aucune information 
n’est délivrée par exemple sur le montant des 
rabais dont Dell a bénéficié. Le souci de 
confidentialité est tel que même les 
personnalités académiques, professeurs 
d’économie ou de management, qui ont 
conseillés Intel ont été rendues anonymes !  
 
L’examen des faits se heurte de plus ici à 
l’absence d’engagements et de contrats 
formels. Les contreparties qu’aurait exigées 
Intel pour l’argent versé à ses clients ne sont 
pas mentionnées explicitement dans des 
documents écrits. Les accords sont souvent 
passés oralement et scellés par des poignées 
de main. Lorsqu’ils font l’objet de documents 
écrits, les clauses clefs ne sont pas 
mentionnées. L’Etat de New York et la 
Commission européenne accusent en fait Intel 
d’avoir sciemment fait retirer des documents 
écrits les termes litigieux au regard du droit de 
la concurrence. Intel aurait aussi déguisé des 
accords de remise fidélisante en remises sur 
des objectifs de vente en volume, plus 
conformes au droit de la concurrence. Si ces 
allégations sont avérées, les autorités de la 
concurrence seraient placées dans une 
situation proche de celle qu’elles connaissent 
lorsqu’elles poursuivent les cartels. Les 
accords étant secrets, les preuves sont 
difficiles à réunir et ne sont le plus souvent 
qu’indirectes. Les accusations contre Intel 
reposent ainsi principalement sur des 
échanges de courriers électroniques, et donc 
sur des documents brefs et peu détaillés, et 
non sur des contrats officiels de plusieurs 
dizaines de pages qui encadrent 
habituellement les relations entre 
fournisseurs et acheteurs.  
 
A défaut de pouvoir trancher en tant 
qu’observateur extérieur à partir des faits, 
appelons la théorie et les principes à la 
rescousse. 

Rappelons tout d’abord que le droit de la 
concurrence ne vise pas à protéger les 
concurrents, mais les consommateurs. Il ne 
s’oppose pas à l’élimination des entreprises 
les moins performantes mais aux 
comportements des entreprises aboutissant à 
des prix plus élevés, des quantités produites 
moindres ou un rythme d’innovation ralenti. 
AMD a certainement souffert des agissements 
d’Intel mais quid des consommateurs ?  
 
Dans le cas des restrictions pures, le dommage 
aux consommateurs ne fait guère de doute. 
Prenons l’exemple des paiements forfaitaires 
d’Intel à HP, Lenovo et Acer en contrepartie 
du report de lancement de leurs ordinateurs 
équipés de processeurs d’AMD. Cette 
pratique, si elle a bien eu lieu, a lésé des 
consommateurs : certains ont dû patienter 
avant d’acheter leur produit préféré et 
d’autres, plus pressés, ont acquis un matériel 
ne correspondant pas à leur premier choix. 
Notons que les consommateurs non intéressés 
par les ordinateurs personnels équipés de 
microprocesseurs d’AMD n’ont de leur côté a 
priori rien gagné. L’argent versé par Intel ne 
modifie pas le coût marginal des fabricants et 
donc le prix de leurs machines. Intel et les 
entreprises soudoyées sont les seuls 
bénéficiaires de l’opération !  
 
Le cas des rabais est plus compliqué. Lorsqu’ils 
sont liés aux volumes achetés, ils sont en 
général favorables aux consommateurs. Ils 
permettent de leur transmettre une partie des 
gains liés aux économies d’échelle dans la 
production ou dans la distribution. Ils font 
baisser les prix. Les rabais rétroactifs 
conditionnés par des objectifs de part de 
marché (e.g., la ristourne est offerte si 
l’acheteur a couvert X % de ses besoins auprès 
du même fournisseur) sont différents. Ils 
obligent les concurrents à compenser la perte 
de la remise s’ils veulent conquérir une part 
significative des achats du client. Par exemple, 
si Intel offre 100.000 $ à HP s’il se fournit 
auprès de lui pour plus de 95 % de ses 
besoins, AMD sera obligé d’offrir 100.000 $ à 
HP s’il veut lui vendre un microprocesseur en 
plus au-delà de 5 % de ses besoins. Cet effet 
de seuil peut conduire à des conséquences 
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étonnantes. Il peut expliquer par exemple 
pourquoi HP aurait refusé l’offre d’AMD d’un 
million de microprocesseurs Athlon XP 
gratuits. Dès lors que ce cadeau est inférieur à 
la somme perdue pour n’être plus en mesure 
d’atteindre 95 % des achats auprès d’Intel, le 
refus d’HP est évidemment rationnel.  
 
La littérature économique5 montre que cet 
effet de seuil est capable d’entraîner 
l’impossibilité d’entrée ou l’éviction de 
concurrents pourtant au moins aussi efficaces 
que l’entreprise qui propose le rabais. Le 
consommateur est alors doublement perdant. 
En premier lieu, il n’y a pas de concurrents 
pour peser sur le prix imposé par l’entreprise 
dominante. Les consommateurs payent plus 
cher. En second lieu, il n’y a plus de 
dynamique concurrentielle qui pousse 
l’entreprise à innover. Les produits sont 
fabriqués à plus haut coût et leur qualité 
stagne. 
 
La Commission européenne a cherché à 
montrer que les remises fidélisantes d’Intel 
conduisaient bien à cet effet de forclusion. 
Selon elle, un concurrent qui aurait supporté 
les mêmes coûts que l’entreprise de Santa 
Clara aurait été bloqué. Intel conteste ce 
résultat en critiquant notamment les 
hypothèses de calcul de la Commission. On 
retombe là encore sur le problème d’accès aux 
données et aux pièces, qui empêche de 
vérifier le bien-fondé des points de vue en 
présence. La théorie sans les faits est d’un 
secours limité pour pouvoir donner raison à 
Intel ou à ses accusateurs.  
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5 Voir, par exemple, Nicolas Economides, Loyalty/Requirement 
Rebates and the Antitrust Modernization Commission: What is 
the Appropriate Liability Standard?, Antitrust Bulletin Vol. 54, 
No. 2/Summer, 259-279, 2009. 
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Microeconomix est depuis 2002 un 
cabinet de référence spécialisé dans 
l'analyse économique appliquée au 
droit.  
 
Microeconomix conseille ses clients et 
leurs avocats en leur offrant une 
expertise de premier plan en matière 
de microéconomie appliquée au droit 
de la concurrence (Pratique Droit de la 
Concurrence) et d'analyse économique 
appliquée à l'énergie (Pratique Energie 
et Climat). 
 
  
Les consultants de Microeconomix sont 
des économistes qui confrontent la 
rigueur scientifique des modèles de la 
théorie économique à la réalité 
empirique des faits et de l'analyse 
quantitative et économétrique des 
données. 
 
  
En combinant les résultats de la théorie 
économique avec ceux de modèles 
quantitatifs robustes, Microeconomix 
apporte des réponses rigoureuses et 
approfondies aux problèmes qui lui 
sont soumis, et s’attache à les formuler 
en termes simples et non techniques. 
 
  
Microeconomix met son expertise au 
service de la stratégie juridique de ses 
clients dans le cadre de procédures en 
droit de la concurrence (pratiques 
anticoncurrentielles, notification des 
opérations de concentration) mais 
également dans le cadre de 
programmes de mise en conformité et 
d'audit concurrentiel. 

 
 


